
Votre demande de mutation :
>> Son traitement en 3 étapes :

> Etape 2 : L'enregistrement
L'enregistrement de votre demande
interviendra après rendez-vous avec votre
chargé de clientèle. Vous recevrez alors
une attestation d'enregistrement de votre
demande.

A NOTER

> Etape 3 : Le classement de la demande
Les demandes reçoivent un ordre de priorité et sont classées s uivant plusieurs paramétres.
(Exemples : votre ancienneté dans votre logement, l'ancienneté de l a demande de mutation, la
sur-occupation ou la sous-occupation du logement occupé).

> Etape 1 : Les pièces à fournir
Pour une bonne instruction de votre dossier, le
rendez-vous sera fixé lorsque la présente
demande sera complétée et que les pièces
réclamées seront fournies.

1

Pour saisir une réelle opportunité, il vous est fortement conse illé d' être à jour dans le
paiement de vos loyers, de ne pas occasionner de nuisance de voisinage et de maintenir
votre logement en bon état de propreté : une visite commerciale vous sera proposée pour
vous conseiller sur ce dernier aspect avant l'instruction de vo tre demande.

HABITAT 35 constate que beaucoup de propositions de mutation ne so nt pas suivies d'une
acceptation de la part du candidat ; ce qui entraîne des délais pl us longs pour satisfaire votre
demande.

Pour éviter un refus, votre agence vous invite à définir précisément les critères
correspondant à votre choix de nouveau logement (type de logem ent en adéquation avec la
composition de votre famille, sélection de tous les quartiers et type de bâtiments qui vous
conviendraient, étages etc…) Vous indiquerez aussi à votre charg é de clientèle le loyer
maximum que vous souhaiteriez ne pas dépasser.

Pour sélectionner le quartier que vous souhaitez, observez la cartographie (au verso) qui
précise le nombre de logements par typologie. Inutile de demand er un type de logement qui
n'existe pas sur un quartier. Plus un type de logement est rare sur un quartier, plus le délai
d'attente est long.

HABITAT 35 a constaté que certains candidats refusent une offre d e
logement correspondant aux critères de choix qu'ils ont émis p arfois 4,
5, 6 fois consécutives voire plus.
Pour éviter de pénaliser les candidats en attente de traitement, qui o nt
peut-être des besoins de relogement prioritaire, HABITAT 35 a décidé
de geler, pendant un an , les demandes de mutation des candidats qui
refusent 3 propositions successives correspondant à leurs critères de
choix.
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Attention au gel !

Une occupation d'un an de votre
logement actuel est nécessaire avant
de pouvoir bénéficier d'une offre de
mutation.

>> Evitez le refus ! Nos 3 conseils :
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Découpage des quartiers de la ville de Vitré


